
 
 
 

communiqué de presse 
 

Paris, le 11 juin 2008  
 
 

Orange Business Services et Sage s’associent  
pour proposer le premier pack métier autour du Forfait Informatique 

 
 
Sage, leader des logiciels de gestion en France, et Orange Business Services ont conclu un accord 
de partenariat autour du Forfait Informatique d’Orange. 
 
Grâce à ce partenariat, les PME pourront bénéficier de la première application métier incluse dans le 
Forfait Informatique d’Orange. Cette solution informatique complète, sans besoin d’investissement, 
inclut : 

• l’infrastructure informatique ; 
• les applications bureautiques ;  
• la solution « Comptabilité » de Sage. 

 
§ Une offre externalisée destinée aux PME  

 
Lancé le 16 avril dernier et destiné aux PME, le Forfait Informatique d’Orange permet un accès 
externalisé à l’ensemble des applications de l’entreprise. Les données et applications sont installées, 
hébergées et administrées par Orange Business Services. Le Forfait Informatique est en effet la 
première solution informatique complète incluant l’infrastructure informatique, la bureautique MS 
Office, la messagerie Exchange, les applications métier et le poste de travail, pour un coût unique par 
utilisateur et par mois (99€� HT  pour le pack de base).  

 
Grâce à cette solution couplée, les entreprises simplifient la gestion de leur informatique, en 
s’appuyant sur le support  d’Orange Business Services et de Sage, tout en maitrisant  leurs coûts  
(coût par utilisateur et par mois).  
 
Cette offre comprend : 

• l’installation des logiciels sur les serveurs dans les data centers d’Orange ;  
• le support et la maintenance réalisés par Sage en coordination avec le support de base 

compris dans l’offre Forfait Informatique. 
 
La solution Sage 30 Comptabilité associée au Forfait Informatique est accessible depuis tout poste de 
travail (PC, portable, Mac ou PDA*, client léger), en France ou à l’international, depuis le domicile 
avec le propre poste familial,  dans l’entreprise, etc. ; et ceci en toute sécurité. 
 
Le coût par utilisateur et par mois pour l’acquisition du logiciel Sage 30 Comptabilité est de 35 €� HT 
(logiciel + maintenance pendant 3 ans) auquel il faut ajouter le coût du Forfait Informatique.  
 
Grâce à la collaboration technique des ingénieurs d’Orange Business Services et de  Sage, 
l’application SAGE 30 dans le Forfait Informatique ne nécessite ni serveur dédié ni installation rendant 
ainsi la solution couplée plus simple de mise en place et plus attractive financièrement pour le client. 
 
Cette solution est disponible à partir du 11 juin 2008 et sera commercialisée par les 11 Agences 
Entreprise d’Orange Business Services de l’hexagone. 



 
§ Les avantages de l’externalisation 

Les avantages liés à l'externalisation sont nombreux : gain de temps, économies (notamment dans la 
maintenance), productivité (en évitant les déploiements poste par poste), sécurisation du stockage 
des données et la mobilité (accès depuis tout poste en France et à l’international). 

Pour obtenir plus d’information : www.orange-business.com/forfait-informatique  

*Concerne la partie bureautique 

A propos d’Orange 
 
Orange est la marque phare de France Télécom, un des principaux opérateurs de télécommunications dans le 
monde. France Télécom sert plus de 172 millions de clients sur les cinq continents au 31 mars 2008, dont les 
deux tiers sous la marque Orange. Le Groupe a réalisé un chiffre d’affaires consolidé de 52,9 milliards d’euros en 
2007 (13 milliards au 31 mars 2008). Au 31 mars 2008, le Groupe comptait 111,9 millions de clients du mobile et 
12 millions de clients ADSL. 
Lancé en juin 2005, le programme NExT (Nouvelle Expérience des Télécommunications) permet au Groupe de 
poursuivre sa transformation d’opérateur intégré afin de faire de France Télécom l’opérateur de référence des 
nouveaux services de télécommunications en Europe. En 2006, Orange est ainsi devenue la marque unique du 
Groupe pour l’Internet, la télévision et le mobile dans la majorité des pays où le Groupe est présent. Dans le 
même temps, Orange Business Services est devenue la marque des services offerts aux entreprises dans le 
monde. France Télécom est le troisième opérateur mobile et le premier fournisseur d’accès Internet ADSL en 
Europe et parmi les leaders mondiaux des services de télécommunications aux entreprises multinationales.  
France Télécom (NYSE:FTE) est cotée sur le marché Eurolist d’Euronext Paris et sur le New York Stock 
Exchange. 
Pour plus d’informations : www.orange.com, www.francetelecom.com, www.orange-business.com 

La marque Orange et autres noms de services et de produits Orange cités dans ce communiqué sont des 
appellations commerciales appartenant à Orange Personal Communications Services Limited.  
 

 
A propos de Sage 
 
Sage est le partenaire des entreprises pour leur gestion. Pour garantir une gestion en toute sérénité à ses 5,2 
millions de clients dans le monde, Sage s'appuie sur l'expertise de ses 13 000 salariés, sur son réseau de 23 000 
partenaires revendeurs et sur plus de 40 000 experts comptables, prescripteurs de ses solutions. Sage 
accompagne ses clients dans leur croissance grâce à ses investissements en R&D, qui lui permettent d’anticiper 
les évolutions légales, fiscales et technologiques, et assure un haut niveau de service et d’assistance. Son chiffre 
d'affaires pour 2007 est de plus de 1 713 M€�. En France, Sage compte 500 000 clients, 2 400 salariés et son 
chiffre d’affaires s’élève à 281 M€�. 
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